REPUBLIQUE FRANÇAISE

MAIRIE DE SAINT-LÉONARD

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
du.........03 Août 2011

Présents :
M.MADEDDU, B.MARIATTE, A.MASSON, P.GALLION, JM.GAUSSURON, MH.CUNIN, MP.RICHARD, D.WEBER, F. MICHALOVITCH, MH CUNIN, JM PIERRET.
Absents : 
ML. LAUSMANN, A.HERRY
Excusés : 
F. CLAUDON

Secrétaire : D. WEBER
1) Nouvelle tarification ALSH aux familles : 
Les tarifs de la cantine scolaire et des services périscolaires ont été fixés par délibération du 24 Juillet 2009 et n’ont pas subi d’augmentation depuis. L’Assemblée accepte la proposition de la commission jeunesse  de réviser ces tarifs à partir du 1er septembre prochain, à savoir :
· Garderie périscolaire : Augmentation de 3 centimes pour le tarif A et le tarif B
· Cantine : Augmentation de 5 centimes par repas
· Accueil de Loisirs Sans Hébergement :  
- journée sans repas : tarif inchangé
- journée avec repas : augmentation de 5 centimes 

- ½ journée : tarif inchangé

· Accueil Jeunes Ados : Tarifs inchangés
· Mercredis récréatifs : Tarifs inchangés 
· Quotient familial : Le barème du quotient familial reste inchangé
2) Indemnité de Conseil allouée aux comptables du Trésor Public :
Le Conseil Municipal accorde le versement de l’indemnité de conseil au Trésorier général des impôts suite à son départ et conformément à la délibération en date du 14 Novembre 2008 et au décompte fourni.
3) Travaux routiers Vanémont : élections de membres pour siéger à la CAO du groupement de commandes :

     Dans le cadre de l’adhésion au groupement de commandes pour les travaux du programme routier commun avec La Houssière, l’Assemblée procède à l’élection de deux élus, un titulaire et un suppléant, qui devront représenter la commune au sein de la Commission d’appel d’offres du groupement de commandes. Le Conseil Municipal désigne M. Marc MADEDDU, membre titulaire et M. Alain MASSON, membre suppléant.
Vu par nous, Maire de la Commune de SAINT-LÉONARD


Pour être affiché le 15 Juillet 2011 à la porte de la Mairie,

Conformément aux prescriptions de l'Article 56 de loi du 5 Août 1884.

                               A.........................SAINT LEONARD............................., le 04 Août 2011







        Le Maire,


Marc MADEDDU

